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Evènement 

C’est arrivé à des collaborateurs… 
 

Situation Dangereuse :  
 Un intervenant réalise le tirage de câbles  

et la fixation. 
L’échafaudage présent ne lui permet pas  
d’accéder à une zone de  travail.  
Il prend donc appui sur la lisse de  
l’échafaudage. 
L’intervenant ne porte pas de harnais.  

Situation Dangereuse :  
 Utilisation d’un échafaudage par du personnel non formé. Divers 

risques pour les collaborateurs et pour les autres entreprises.  
  

Analyse 

  L’intervenant n’a pas conscience du risque : 
 Il monte sur l’échaudage sans protection. 
 Il s’expose à une chute potentiellement mortelle en n’ayant plus 

les pieds sur le platelage. 
 Il n’est pas formé. 
 

  

 
Bonnes pratiques 

 J’utilise des équipements conforme et en bon état.  
 Je ne franchis pas les protections collectives sans utiliser un point 

d’ancrage sûr et sans l’autorisation préalable du donneur d’ordre 
ou de la coordination sécurité. 

 Je ne travaille pas avec un échafaudage si je ne suis pas formé. 
 Je ne travaille jamais en hauteur sans être protégé contre le 

risque de chute :  
o Protection collective  

Exemple : barrière, lisse, sous-lisse… 

o  EPI antichute  
Exemple : harnais, double longe… 
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Je me protège toujours contre 
les chutes de  

HAUTEUR  
et je protège les autres des 

chutes d’objets 
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